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REPUBLTQUE POPIJLATRE DU BENI}I

PRESIDET{SE DE LA REPLIBLIOUE

DECRET NoB4*4 16 du 21 Novcr,rhre 1984

o

chargeant l-e camarade Edouard zoDEIoLl -,. . ,Ministre Dé1égué auprès du Président ,t,.
]-a République, Chargé cle l-rïntérieur, '.c
Ia Sécurité Publique et de 1 I Admi-nistr::.-
tion Territoriale, de ltintérim du Car' .-
radc Hospice AIiIToNIO, Ministre dcs
Finances et de lrEconomie pour compter
clu 19 Novembre 1984.

LE PRES]DENT D[ LA REPUBL]QUE,
CTIEF DE L'ETAT. PRESIDENT DU

CONSEIL EXEC{TT]F NATTONAL,

1/(J ltordonnance lto 77-12 du 9 septembre 1977 portant promulgation dc
Ia Lol Fondamentale de la République Popul-aire rlu Bénin et 1es
Lois Constitutiorrnelles qui lront modifiée ;

\ru 1e -décret No B4-3ZZ du J aott .l 994 portant composition du Consei-:
Exécutlf National et cle son Comité Fernanent,

Article 1er.- Pour compter ct
ZdLÉTôI}G?W; Irtini stre Délésué
Ckrargé de 1r Intérieur, dc l-a
Territoriale est charié de 1
lrEconomie pendant 1r absence

u 19 novembre '1 ÿ84, le Camarade Edouard.
auprès du Président de la République,
Sécr-lrité Publique et de I I Admini stratio..trintérim du Ministre des Finances et de
du Camarade Hospice ANTONIO .

Article 2,- Le présent décret sera publié et communiqué partout où
besoln sera.

Fait à COTONOU,

e 1a République,
sident du Conseil
tional,

le 21 lilover,tirre 1984

DECRETE .

O

par le Président d
Chef de ltEtat, Pré

Exécutif Na

f

Mathieu KIREKOU
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